
tion des mesures fiscales qu’une évidente né
cessité nous impose. L ’Angleterr«, si jalouse 
et si fière des droits dê aon pariement, n’ou
bliera pas que c’est sans le concours des re
présentants de 1» France, que c’est par un 
véritable coup d’Eut, plus politique encore 
que commercial, et en vertu d’un sénatus- 
consulte, que la France s’est trouvé l i^ .  
L ’Angleterre n’oubliera pas que son premier 
ministre, pour faire taire les ^ruspules de 
ceux qui hésitaient à se départir des usaf ês 
anglais et à engager les tarifs de douanp par 
un traité, déclara, en plein parlement, que 
« par le fait de la constitution franvaisi-, il 
n’avait pas été possible d’obtenir autrement 
sécurité pour les arrangements à conclure.»

Noo« sBiMMea d’auUftt aûeux rassurés sur 
l’eâ^t des négQCÎa»i«us, donl nos propositions 
iiiii|T«rirn d’écarteot pas la nécessité, que si, 
méae ponr les plus léger* droit»,nous dépen
dons -aa consentement d’autrui, l ’intérêt 
qu’oD noufWttt opposer à nos besoins impé- 
neitt devient trop ‘ faible pour motiver une 
résiatane» sérieuse.

Après que la commission se fut prononcée 
contre le,a*oil de 20 0/0 , un da ses m ^bres 
profDsa'da fixer le droite tO 0/0 ; mais cette 
ppopaMtèM» Wouva peu d’adhésions, car pres
que tous les inconvénients subsistaient sans 
la compensation d’une perception élevée. C est 
aloi-8 qui fut soumise à la commision, par 
un autre de ses membres, la proposition d un 
droit de 3 0/0 sur toutes nos importations, 
•n exceptant les céréales, la houille el les 
draréet surtaxées pw la loi du 8 juillet der
aier. Une majorité de 16 voix contre 10 se
Srononçs pour l’affirmative. Nuus n’atten- 
ons pas q »e  le droit de 3 0/0 soil accepté 

réclaoHitions; cependant, parmi les re- 
piésentaata 4e l’industrie qui ont demandé 
à être entendus par la commission, il en est 
beaucoup qui, interrogés sur les droits que 
pouvait supporter leur industrie, non—seule’ 
ment ont adhéré à ce taux, mais qui, dans 
mrUins cas, n’en auraient pas repoussé un 
phis élevé. D’autres, en petit nombre, ont 
•xprimé la crainte qu’un droit quelconque, 
sans restitutiao à la sortie, ne vint appor
ter des entraves à leurs exportations.

La commission ne pouvait oublier q̂ ue 
l>*aucoup de oeux qu’eÙe a entendus sur les 
effets des admissions temporairt^s ont évalué 
à 2 0/0 , à 3 0/0 et même au delà, la perle 
qn’ iU auraient à supporter par la non-resti
tution des droits payés par eux sur plu- 
aieurs des matières accessoires de leur faori 
cation.

Il est impossible que ce rapport entre dans 
Nxamen des conditions particulières à cha
que industrie; mais vous savez, messieurs, 
qae pendant pl»is de trois mois, la commis- 
mon s’est livrée, sur ces questions, les plus 
graves de toutes celles qui nous étaient sou- 
aaises, k dea investigations consciencieuses. 
Rien n’est plus difficile que d’arriver à la 
vérité et à la justice absolues, et l’on peut 
même dire que ni l’une ni l’autre n’existe 
ea pareille matière. Tout changement de ré
gime fiscal a des inconvénients qui ne se peu- 
^ n l  éviter; il faut choisir celui qui en pré
sente le moins.

Les laines et les peaux nous avaient élé 
signalées comme deux des malières qui pour- 
ment le moins supporter un droit non sujet à 
nstitulion, el les réclamations étaient très 
vives quand il s’agissait de 5, de 4 et mê
me de 3 O/o- Nous croyons que ce dernier 
ne peut porter de préjudice grave à ^>ersonne, 
ue peut reetreindre aucune de nos exporta
tions, ei nous pourrions apporter à l'appui 
de notre opinion des chiffres que nous nous 
{^servons de produire, si elle est contestée. 
Nous pouvons rappeler que, lors de l’enquèto 
de 1868, qui ne fut certes pas dirigée dans 
un sens suspect aux adversaires des droits 
protecteurs, la conclusion du rapport sur les 
faines, confié à M. de Butenval, fut que, 
dans un intérêt d’équité pour l ’agriculture 
et sans aucun dommage pour l’industrie, un 
droit de 2 1/2 à 3 0/0 sur la laine devait être 
réUbli. Notre collègue, M. de Lavergne,donl 
le nom fail autorité, avait, à la suite de tra
vaux remarquables, deman lé, bien avant 
l’enquête, que ce droit fût porté à 5 O/q.

Les traités de commerce obligent le gou
vernement à négocier à deux pointe de vue ; 
d’abord, pour imposer le droit de 3 0/0 sur 
les matières premières que les traités met
tent à l’abri de tout droit ou de toule aug
mentation. Il n’y  a pas à prévoir de difficul
tés à cet égard, puisqu’on n’en prévoyait pas 
à l’établissement de droits de 5, 1 0 , 20 O/o- 
En tous cas, s’il y  a des difficultés, elles ne 
peuvent qu’être considérablementamoindries.
Il faudra ensuite considérer, avec ceux aux
quels nous lient des traités, le droit d'entrée 
sur les fabrications destinées à maintenir les 
conditions actuelles de commerce sur le mar
ché fiançais, droit dont le quantum reste à 
déterminer. Ce sera certainement une négo
ciation plus simple que c lie qui aurait pour 
but d’éfablir l ’échelle compliquée de droits 
du même genre que le projet du gouverne
ment aurait nécessité.

Le chiffie total des importations pour 1868 
(commerce spécial) esl de 3,400,000,000 de 
francs. De ces trois milliards quatre cents 
millions, il convient de retrancher, comme 
la commission vous le propose, les céréales, 
la houille, les denrées surtaxées par la loi 
du 8 juillet dernier et les Ubacs, il faut re
trancher aussi les marchandi es réexportées 
après avoir paru d’abord introduit^ p u r  la 
consommation intérieure. Ce fait n a nen que 
de naturel pour les matières, qui ne sont,en 
ce moment, assujetties à aucun droit et que 
l ’importateur, étanl linre d’en disposer à son 
gré, n’a nulle obligation ni nul besoin de 
déclarer pourl’exporUlion. Ces objeta entrent 
ainsi dans le commerce spécial, et pour ne 
pas cointoettre d’erreurs sur le toUl de nos 
consommations, il faut les en défalquer, ce 
dont le taUeau des erporUtions donne aisé
ment le moyen.

Toutes ces déductions diverses montent à 
un milliard environ et réduisent les impor- 
Utions à deux milliards trois cents millions. 
Nous diminuons encor * de 10 p_. 0/0, afin 
d’éviter les mécomptes qui pourraient résulter 
d’évaluations trop élevées et pour faire la 
part de la perte de nos départements fie l’Est.
Il reste comme chiflre final, deux milliards 
cent millions.

Les fabrications étrangères y  figurent pour 
environ trois cent millions. Nous sommes 
donc Itatés fort au-dessous de la vérité dans 
DOS évalaationa, eu  U produit de l’iinpâl

■eraii plus voisin de soixante milliona que
de cinquante.

Le (^uvernement attendait, des droits pro
posés au taux de 20, 10 et 5 0/0, un produit 
total freslitution à l’exportation déduites], 
d’environ cent cjuatre-vingt-dix millions, y  
compris dix millions sur . les fabrication» 
étrangères. C’était beaucoup et nous doutons 
que le chiffre eût élé alteiut.

Quoi qu’il en soil, nous d'voas vous offrir 
un moyen de suppléer à cetle différence et 
nous n’hésitons pas à vous p oposer d’abord 
l’ impôt sur les levenus mobiliers.

En terminant l’exanien des taxes de douane 
inséparables aujoui-d’hui des traités de com
merce, il nous semble nécessaire d’ x primer 
l ’opinion de la commission sur ces traités, 
abstraction faite des tarifs. Les appréciations 
varient à l’ infini sur le mérite et sur les effets 
de la législation commerciale inaugurée en 
1860, mais sur le régime môme des traités, 
le jugement est définitif et sans appel.

Personne ne voudrait propoBer de rétablir 
les ancien* droite de d»uane, personne,même 
parmi ceux qui ont r e ^ t té  naguère que ces 
droits aient dispant Ou qui les ont trouvés 
trop brusquement modifié». Mais il est une 
nuuxAe à suivre qui s’offre naturellement à 
la France et qui lur p e rw t de recouvrer sa 
liberté sans manquei aux égards dus aux 
puissances avec lesquelles on a traité en son 
nom. Cette marche consiste à préparer un 
tarif général, non pas d’après les données ex
traites de tel ou lel système économique, 
mais d’après les faits, et à demander ensuite 
la renonciation aux conventions diplomati
ques. Chacun conserverait ainsi, par la légis
lation seule, les avantages récipro<^ues d’uue 
bonne entente; chacun resterait maître d’a
viser selon sès intérêts. No^ besoins ijipé- 
rieux parlent trop haut pour que nous ayons 
un doute sur le succès de notre diplomatie.

R O U B A IX
BT LB MORD DB TuA. FRANCB

l ’ocoM tlon  d e  Ia  fé tc  fie  IVoâïl, 
le  jm ibical. b e  b o k b a ik  n e  
P M  deM a»in .

Un arrêt de la coursuprem e de Leip
zig du 21 février 1871, un arrêt de la 
cour de Gènes, eluii jugem ent de Zurich  
onl jugé  que les lois de prorogation des 
échéances volées par le Corps législalif, 
ou les décrets du gouvernemenl de la dé
fense nationale sur le même objet, ne 
sont d ’aucune application en pays étran
ger.

Notre voisinage de la Belgique nous 
fail ju ger intéressant d<; rapporter deux 
décisions qui ressortent d ’un jugement 
du tribunal de commerce de Bruxelles 
du S septembre dernier, se rallachanl 
au même sujet.

Voici ces décisions :
1“ Le porteur d ’un effet créé en Bel

gique. payable en France pendant la 
dernière guerre, n’esl pas reoevable à 
exercer son secours contre son endos
seur; s’il ne l’a pas fait protester ou pré
senter à son échéance, ou s’il n’a pas 
donné avis aux endosseurs du refus de 
payement, en caï< de présentation.

2° La loi françai.se du 13 août 1870 ne 
dispense ni du protêt ni d e là  présenta
tion de l ’effet à l’échéance : elle ne fait 
que proroger d ’un mois les délais en de
dans desquels tes protêts doivent être 
fails.

On écrit de Lille à VIndépendance 
belge :

« Ün reprend un projet déjà ancien 
mais abandonné, qui consistait à mettre 
la mer en communic^ation direcle avucle 
cœur même du département du Nord , 
par le moyen d ’un canal maritime entre 
Lille et Dunkerque ou Gravelines. Cette 
idée a été restaurée par une commission 
élue dans le sein du conseil municipal 
puur étudier la question des transports 
et les mesures propres à atténuer la crise 
si préjudiciable actuellement au com
merce îrançais. Le tracé du canal tuerait 
dirigé de manière à intéresser le Pas-de- 
Calais dans la solution du problème età  
assurer aux navires un frèt de relour 
que fournirait aisément le ba>sin houil
ler. Quand la question aura été mûrie 
on en saisira les conseils généraux du 
Nord et du Pas-de-Calais.

» Il est aussi question d ’une nouvelle 
ligne de chemin de fer reliant directe
ment Calais à Marseille, en passant par 
Paris. La demande en concession aété  
déposée entre les mains du ministre des 
travaux publics par trois capitalistes an
glais et français, qui ont adressé en mê
me temps à tous les personnages oifi- 
ciels des départements intéressés dans 
le projet, un rapport su r l’affaire, avec 
demande de provoquer les délibérations 
propres à soutenir letirs efforts. C ’est 
la guerre au monopole des grandes 
compagnies qui commence su r une vaste 
échelle, et il n ’est pas à croire qu ’elle 
finisse de si tôt.

On lit dans VEcho du Nord ;
« N ous apprenons qu ’il esl question 

d'interner à Liile six cents prisonniers 
provenant de la dernière insurrection 
de Paris . Des offres auraient même élé 
faites à certains de nos industriels pour 
affecter à cet usage des ateliers sans em
ploi. l . ’offre a été rejetée. N ous nous 
explic^uons mal ce projet, si toutefois il 
est serieux. Lille n’est point un centre 
propice à de sem blables plans, et sur
tout des bâtiments privés , contigus 
avec les maisons particulières, situés au 
milieu de la ville, sont encore moins 
appropriés au service de pontons qu'on  
leur deatioe. »

VILLB DB ROUBAIX.

p a M le  d e  V h ya iq ae .

Mercredi 11 iéeemire, à S k. 1/4 du soir.

Le Ludion, les Aréomètres, recherche de 
l’eau dans le lait.

Recettes scientifiques. ^

Les vives préocciipations causées à 
M . Jaudnau par la sanlé de son fils ne 
lui unt pas permis de donner ses cours 
la semaine dernière.

COUR D’ASSISES DU PAS-DE-CALAIS

GRIM ES D 'A U D R E S S E L L E S
a sa u u »s in «ts  e t  v o ls

A F F A I R E  J O S E P H  L E  M E T T R E

Audience du 2 1 décembre 1871

Présidence de M. Dannoy. —  Minislère 
public, M. Preux.

L ’audience ouvre à neuf heures.
L ’audition des témoins continue. La plu

part déposent de fails déjà connus.
Pouilly François, 48 ans, cultivateur, 

ancien maire à Audresselles, —  J’ai vu Eu
gène Foucarl l’avaut-veiJle de sa mort, le 
pauvre garçon manifestait les appréhensions 
les plus vives d’ètre assassiné.

Le témoin déclare que M. Framery lui a 
confié qu’ il soupeounail fortement Lemetlre 
d’avoir incendié sa ferme, el qu’il a été dé
tourné de le dénoncer paur M. Delys, qui 
avail élevé ce jeune homme et l'affectionnait 
vivement.

Lemetlre, interrogé, dil que M. Framery 
connaissail son innocence et que le témoin 
est un menteur.

—  Il y  a ici un menteur, s’écrie M. Pouil
ly, je suis ici le représentant de M. Frame- 
ry, et je le dis (jue tu es nn menteur, un 
incendiaiie et un assassin, tu mériles la guil
lotine, si j ’élais juré, ton affaire serait bien 
claire. Dieu (jui nous voit, ne le laissera plus 
sur c»lte terre.

Ces paroles sont prononcées avec une ex
trême énergie.

M. Adolphe Fourny, 50 ans, inspecteur des 
pèches à. Boulogne, fait sur son cou, puis 
sur un chapeau, une expérience qui montre 
qu’en une seconde, l’asaasein a pu étrangler 
Malfoy avec une corde enroulée par im bon- 
jeon de chaise.

M* Poillion au témoin.—  Un seul homme 
pourrait-il étrangler un homme ?

R. Moi, qui n'ai qu'une maiu, j ’étrangle
rais dix hommes en six minutes, pourvu 
que la victime reste immobile.

Joseph Lemettre 56 auit, berger à Au- 
vringhem, commune de Wimille. — A l’ige 
de treize ans, mon fils est entré au tervice 
de M. Framery, il a cessé d’y  coucher après 
l’incendie, parce qu’il élail soupçonné d’a
voir mis le feu.

Mes deux enfants ont eu après leur mère 
une somme de 400 fr., et 400 fr. de la suc
cession d’un oncle.

Quant aux 5 à 6,000 fr. que possède mon 
fils, je ne sais où il les a eus.

Lorsque w sus que mon fils s'avouait 
coupable de l'assassinat de Foucart, je m’é
criai : pourvu qu’il n’ait pas trompé dans 
ceux de Cugny el Malfoy.

Je convieus que j ’ai dit ■ Quel malheur 
d’ètre le père d’un par il monstre.

Lavoine, 54 aus, cultivateur et adjoint du 
maire de Wimille. —  Lemetlre vint me dé
clarer qu’il avail trouvé 1,600 fr. dans les 
champs sur le territoire. Je fis publier ce fait 
dans les journaux de Boulogne. — Quatorze 
mois après, personne ne les ayant réclamés, 
je les remis à Lemel .e, en le félicitant vive
meut sur cet acle de probité.

M. l’avocat général : L ’accusé a un bon
heur insigne, il trouve un jour dans un vieux 
soulier, après la : ort de son oncle Fourcroy, 
une somme de 2,100 fr. —  Une autre fois, 
c’est 1 ,0 0 0  fr. qu’il trouve sur une grande 
roule.

Nous ne croyons pas à ces trouvailles, Le- 
mellre les a imaginées jxjur qu’on ne s’é
tonnât pas de ses rich- sses présent s.

M , de Saint-Hilaire, 54 aus, propriétaire à 
Bailleul.—Je suis l’héritier de Mgr Blanquarl 
de la Motte, mon oncle; il avait voiture et 
deux domestiques— l’ai vu trois jours après 
le vol; il était très ému, car il avait un très 
grand attachement pour les bijoux qui lui 
avai*>nl élé légués par Mgr Blanquarl de 
Bailleul, ancien archevêque de Rouen, la 
reine Marie-Amélie el d’autres personnages 
éminents.

Ce vol a été commis lorsque Monseigneur 
et ses deux domestiques étaient absents. La 
bague donnée par la reine Marie-Amélie, à 
l’occasion du mariage de la princesse Clé
mentine, consiste en une magnifique ame- 
thyste, enrichie et entourée de brillants (le 
la plus belle eau.— M. de Saint-Hilaire l’é
value à 2 0 ,0 0 0  francs.

L ’accusé dil qu’il ne portait p ^  celte bague 
le jour de son mai iage, mais bien une autre 
bague ornée d’un diamant plus petit. Cette 
deuxième bague également très-belle, est 
évaluée 3,000 fr.

On a aussi vo^é une grande cjuantité de 
croix d’ordres français el étrangers, des croix 
pastorales, des chaînes en or, une montre 
fort belle, cad. au de l’archeveque de Rouen 
et une quantité de bijoux auxriuels Mgr de 
la Motte attachait le plus grand prix, parce 
qu’ils étaient des souvenirs.

Au sujet du vol d’Audresselles, Lemettre 
persiste à dire que Briche était avec lui.

Briche, be tournant versl’auxsusé.—Monstrel 
tu dis <jue je t’ai aidé, — moi, je t’aiderai à 
monter plus haut, tu sais à quelle ma
chine I

Un frémissement parcourt l’auditoire. 
L ’audience est levée à 7 heures.
Il reste treize témoins à entendre pour 

l’audience d'dem ain. Ensuite, les plaidoi
ries, et le jugement qui sera problaolement 
rendu daus la nuit.

mÊÊÊÊÊmÊitmmiaBSBB^SÊÊBBBSm

F a its  D ivers
On lit daus le Courrier du Hâvre .■
—  L ’effroyable tempête qui a sévi biar 

su)f notre ville avcc une si funeste violence a 
causé, sur la fin du jour, une épouvantable 
catastrophe. Vers cinq heures un quart, unè 
trombe di’ vent s’est précipitée daus la vaste 
cour où s’élèvent les bâtimeuts de la filature 
de MM. Courant et C®, dans la rue Demi- 
doff. üne brusque saute de vent s’eat pro
duite du Sud-Est au Nord-Ouest, et la ra
fale, tourbilloniiant autour de la grande che
minée, située à l’extrémité Ouest des ateliers 
de tissage, déracina presque à sa base le co
lossal tronc de cône qui, soulevé tout entier 
dans la direction verticade, retomba comme 
un bélier sur la toitur? du bâtiment juxta
posé. Le pilier de maçonnerie ainsi lancé sur 
les, atf l̂iers avait une hauteur de 11 mètreH 
et ne devait pas. peser moins de 30 tonnes.

Les ateliers où cette efli-oyable masse vint 
s’abîmer ont été bouleversés et comme mi 
traillés sur l’étendue de trois travées.

Le^Irenteet quelques métiers qui y  élaient 
encore en travail, conduits par une quaran
taine d’ouvrières ont été littéralement oroyés, 
et la projection de leurs débris dans loutes 
les directions a éventré les murs de b )is du 
b&timent, saus pourtant les abattre complè
tement.

On juge de l’épouvanle gui envahit la 
nombreuse population ouvrière de l’usine 
dans les premiers moments qui suivirent le 
fracas de la chute. Ce foudroyant écroule
ment semblait devoir anéantir tout ce qu’i l  
y  avait de vivant dans le b&liment écrasé, 
où le travail était dans toule son activité. 
Au premier instant, une indescriptible con
fusion régna sur le lieu du sinistre. Le vent, 
s’engouffrant par les plaies béantes des mu
railles lézardas, sur toute-la hauteur du 2* 
étage, avait éteint brus(piement toutes les 
conduites dii gaz, en éloignant ainsi les dan
gers d’incendie qu’on pouvait redouter, mais 
en accroissant encore la panique par l ’obscu
rité. Dans ces ténèbres, au milieu des mu
gissements de la bourrasque qui soulevait 
des débris de toute sorte, on entendait les cris 
des ouvrières fuyant affolées dans les ruines 
encore menaçantes. Il élail impossible, sans 
s’exposer à de nouveaux malheurs, de songer 
à dâilayer immédiatement lee matériaux qui 
r,-couvraient les victimes; impossible aussi de 
constater par un appel le nombre des man 
quants. L  émoi s’était aussitôt répandu dans 
tout le (juàrtier, et les familles des ouvriers 
et ouvrières, en proie à la plus grande an
xiété, accouraient de toutes parts aux nou
velles. Un appel approximatif, interrompu 
œnt fois par les scènes’ les plus déchirantes, 
put seulement èlre fail, à mesure que les 
familles retrouvaient et comptaient ceux sur 
le sort desquelles elles venaient se rensei
gner.

C’est avec les plus grandes précautions 
qu’on put faire en même temps les p^m iè- 
res et les plus difficiles recherches. Tout en 
sonda it le chaos des débris, on appelait pour 
trouver les victimes que de nouveaux écrou
lements pouvai ’ut achever. Ce fiîl ainsi que 
se poursuivirent, durant une grande partie 
de la nuit, de navrantes explorations.

M. le docteur Denoutte, aidé du sergent 
des sapeurs-pompiers Lefebvre, et du safieur 
Harbasat, s’engagea, malgré le danger (ju’il 
courait, sous des décombres où l’on avait 
aperçu le corps d’une jeune fille de dix- 
neuf ans, nommée Adnetz. Ce corps avait 
encore con.servé loute sa chaleur, mais la 
vie avait disparu. Le docteur s’assura qu’elle 
avail la crâne fracturé el que la mort avait 
dû être instantanée.

Au moment où l’accident esl survenu, les 
ouvrières qui étaient au rez de chaussée ont 
pu se sauver ; mais il n’en fut malheureuse
ment pas de même des malheuses qui tra
vaillaient au premier étage. C’est parmi elles 
que se trouvent loutes les victimes.

Trois ouvrières ont été tuées. On enlevait 
c* malin seulement le dernier cadavre.

On compte quatorze blessés. Deux seule
ment ont reçu des blessures grav's. M. A l
bert Courant,qui se trouvait au premier éta
ge des ateliers foudroyés, a élé gravement 
atteint. Précipité au rez-de-chaussée avec les 
débris des métiers, il a élé trouvé à demi 
asphyxié sous leur poids. Une corde enrou
lée autour de son <x>u l’élranglail à demi, un 
crochet de fer lui avait pénétré sous le men
ton, le sourcil avait une profonde entaille, 
deux doigts de la main droite élaient fractu
rés, et la poitrine était comprimée fortement.

C’est une petite fille, prise à côté de lui 
sous les mêmes débris, qui a révélé la pré
sence de M. Courant. Celle courageuse enfanl 
avait elle-même la cuisse brisée,et sans son
ger à sa soutenait la tète de son 
patron en app lant au secours pour lui. Les 
nouvelles de la sauté de M. Courant sont sa
tisfaisantes ce matin, et le terrible danger 
qu’il a couru n’aurapas de suiles fâcheuses.

Par un hasard exceptionnel, si les blessés 
sont nombreux, les blessures sonl en général 
assez légères. La plus grave esl celle d’une 
jeune fille de treize ans, la p-tite Dologerie, 
qui a eu la cuisse broyée.

I ês dégâts matériels sont évalués à envi
ron 300,000 fr. Toute la journée, on s’occu- 
jMiit à jeter bas, à l’aide de cordes, les pièces 
de charpente qui menacent ruine.

On espère pouvoir dès lundi reprendre le 
travail dans les ateliers.

Spécialité de dentiers en teos geores
T ra lteH aea te  p o u r  le

REDRESSEMENJ DES DENTS

V E R B A U G G a E
DEN'nSTE

B R E V E TÉ  P A R  S . M . LE  ROI DES B E L G

R U E  DE L ’H O SPIC E , 8,R O U B A IX

M O 0 E S
Madame BEPO ILLY a l’hdntfeùr ̂ ’ai^ion- 

œr aujL d<un<jB de Roubaix qu’elUe vieni 
o'ouTT»r U.1 diagasin de modes (*mÉ Q,9êtr* 
Saisotu) ,rue Peflart, n« 5 et lea mvito à ve
nir visi^r son bel assortiment de flauM « t  
de plumM de premier choix ainsi que rubaiw 
et turquoises.

Ayant, nouvellement raçn mr>d̂
les de P ^ a  (haute nouveauté) poür dai£es 
demoiselles et enfants , elle e^>&e que aqrX 
genre de travail plaira au bon goût de ce9 
dames et qu’elles l ’honoreront de leurs vi
site». ,

Enghlis spoken.— Fashionable milli neyr
1610

inGitkOH Pü lONAIBE
et de la BRONCHITE-CHRONIQUE 

Traitement nouveau. —  Brochure de 136 
9"'« Edition par le docteur Jules 

TBR. -J- On reçoit cet ouvrage franco, en 
adressant 1 fr. 50 en timbres-poste à M. De- 
lahaye, libraire, 23, Place de l’Ecole de 
Médecine, à Paris 1589

Ciri d é c re t  d a  98 déceaa l»re  
1 8 9 ^ «a t * r l « e l ' lH » e r t lM i  d n a *  
le  J l^ ra W A I » E  ■ • V B A IX  d e »  
ANN^NCEfS e t Ü I » 1-
C IA I^E M  ET  » E «  ACTES M |  
«•C É E T E  d a  d «p a r te M «s it  d a  
nr*r^.
sss^ssmmBos^mÊmÊBBBÊSsam

4!M \*H\CES
TPUBUCinor

D’un acte reçu par M® Loui»-Amé- 
dée-Jean DUCHANGE, notaire à 
la résidence de Rouhaix, soussi
gné en présence de témoins,ce 16 dé
cembre 1871, et portant la mention 
suivante: « Enregistré à Roubaix,
« Ze 20 décertibre 1871, 18A“ C*
« 4, reçu 5 francs, décimes, 1 /V«*c 
a Signé E. Raison.
Il résulte <jue :
La société formée en nom collectif 

entre M. Emile Segard, employé de 
commerce, demeurant à Rouhaix et 
en commandite à l’égard d’une autre 
personne, dénommée audit acte, 
pour douze années, à partir du pre
mier juillet 1860, ainsi qu’il résulte 
d’un acle reçu par M« DÏTCHATTO», 
notaire à Roubaix, le 18 juin 1860 
pour la fabrication des articles de 
^u b a ix , sous la raison soeiale Emile 
Segard, et compagni^âbut le''ai4^ 
esl à Roubaix, est demeure 
soute à partir du 20 décembre }871.

La liquidHlion sera fute par M. 
Emile Segard.

Pour extrait comfoQue à la mi
nute, dont deux expédition^ 014  
été déposées, l’une au greffe chi 
Tribunal, de Commerce de Rou
baix, el l’autre au greffe de la  
Justice de Paix, du Cantoo-(^i^ 
de Roubaix, le .23 déCMobre, itfT i , 

Signé DUCHAWQt: 
1670

ITEHDRE M  à UtES^
Grande Fabrique

3 étages avec 
I f l a r h l n ^  à  T a k p r n r

de 50 chevaux, (Boÿer), 100 ch*- 
VAUx de générateurs, appareil à gaz 
le tout pouvant marcher de suite et 
n’ayant jamais servi. Cet établisse
ment, situé à Wervicq {Franee) est 
à proximité du canal du chemin de 
fer.

Toutes facilités de payement. 
S’adresser à M® MAS, notaire à 

Lille, rue du Molinel, 42. 1663

lia ison  à louer
A  louer rue St-Elienne, près le 

chemin de fer une belle maison avec 
jardir propre à un rentier ou à rm 
en^loyé.'

^adresseï xue du Chemin de Fer, 
n» 43. 1393

ül aisons à Louer
A louer 2 maiscns, l’une rue des 

Arts, 91; l’antre, nie d’Inbermann, 
9S. 

S’adresser rue dn Gr and-Ghemin, 
p* 28. 1188

A  f l i ^ u e r

Une gnmde et m iE l i lS O I
à  usage de fabrîrrjit et négociant 
me des Lignes n" A. 

S’adresser ;:ne cia Cbfttsan, SS. 
 849

i  Céder M ÂmieDs 

Tissage B7ëcanique
d e  v e io a r s  d'lTC>*rrlit r t  r e p »  

p « « r  Kifcakle*
Etablissement en pleine prosjjérilé.

S’adresser à MM.*E. et P S ^ , in
génieurs, 121, bouïevard de la L i- 
berté, à Lille._________1569

Offre d ’fim ploi
On offre à im homme capable de

La Biblioth; Musicale Edition Bijou, Chant et Piano à 3 francs nel Mil, vient de s’en
richir d’un nouveau numéro, c'est l ’Italienne à Alger (S""® volume).Cette ravissante édition, 
inappréciable à tous points de vue, obli -ni un succès sans préèédents, dans les annales de 
la musiijue.Et d’aiJeurs, comment croire, sans l’avoir vu, que pour 3 francs on puisse se 
procurer franco : 1“ les Noces de Figaro, 2® Norma, 3° Baibier-Séville ; 4“ Don Juaii. —  
Dans l’Edition Bijou seul : Deux volumes nouveaux (en plus des 65 parusj 1° Chants NoHo- 
maux- 2® 15 ValêM Strauts  Pour reoevoir Franco envoyer Manda.t-poste Almkonm LtÊm L  
S6 Le Peletier, Pari*.


